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'<cules autoIl!obiles à gawgène, les gazogènes utilisant 
les carburants forestiers OU des déchets d'origine végé
tale·ainsi ,que leurs pièces de rechange. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera' enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1938. 

L. MONTAGNe. 

(Approuvé par lettre-avÎon nO 51 du 24 décembre 

1938 du ministre des colonies J. 


, Par arrêté nO 4159 du : 
19 décembre 1938 du Gouverneur Général p. i., Haut 

Commissaire de la République p. L au Togo. Sont 
désignés pour fonner le collège des assesseurs près la 
,cOur d'assises du Togo pour l'année 1939: 

Ire liste: 

M.M. Laugier Maurice, 33 /lns, ingénieur des travaux 
publics à Lomé, 

Boury Georges, 37 ans, chef de gare à Lomé, 
Grondard Alexandre,' 31 'ans, contrôleur des 
, eaux et forêts à Lomé, 

Piquelin Louis, 39 ans, négociant - Exporta
'teur à Lomé, 

Guerin Edmond, 40 ans, adjoint principal des 
services civils à AnéchQ, 

Robin Elie, 38 ans, ingénieur agronome à Ata
kpamé, , 

Curtat-Cadet Georges, 46 ans, commerçant à 
Palimé, 

'Charles Pierre, 40 ans, directeur Uneleo à Lomé, 
'Horard Léon, 50 ans, chef de la subdivision des 
- travaux publics à Lomé, 
Caron Jules 34 ans, chef du service météorolo

gique à Lomé, 
Trosselly Antoine, 37 ans, agent de commerce à 

L'Orné, 
Combes Rèné, 35 ans,instituteur, chef de sec

teur à Anécho. 

:te liste: 

M.M. 	 Bourreau Roger, 39 ans, directeur technique de 

, la S. C. l. A. à Anécho, ' 


Gontier Rosaire, 44 ans, directeur de la Compa

gnie Générale du Togo à Agou-Tafié, 

Fillot Lucien, 43 ans, commerçant à Mango. ' 

Sanl" publique 

ARREtE No 7\3 abrogeant l'arrcM 110 660 du 1« dé
cembre 1938 mettant sous le rigime de surveiltana 
sanitaire les navires en provenallce de la Côte
d'Ivoire (Orand-Bassam). 

L'AoMINISTRATEUl( EN Cli'Et.' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L'ËmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret -du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

-et lês pouvoirs du COlIl..,\nissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction cte. 
dépenses adminis,fratives du Togo, " modifié par celuî du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 27 décembre ,192B portant réglementati~n 
_de la poli~ sanjfaire maritime aux colonies; .' , 

Vu -l'arrêté nO 660 du 1er décembre 1938 mettant sous 
le régime de surveilJance sanitaire les navires ,en provenance
de la Côte d1lvoire (Orand-Bassam); 

Sur la proposition du chef du· service de santé) directeur· 
de la santé-i. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Aucun nouveau cas de fièvre 
jaune n'ayant été signalé en Côte d'Ivoire depuis le 
1er décembre 1938, l'arrêté nO 660 du 1er décembre 
1938 susvisé est abrogé à la date du 22 décembre 1938 .. 

Al(T. 2. - Le chef du service de santé, directeur de, 
la santé et le commandant du cercle du sud sont char. 
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis
tré. communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1938. 

GRADASSI. 

C<tnvenlion postaJ~ unive,rseUe 

ARRETE No 714 Relatif à l'exéclltion de la convention 
postale universelle du 20 mars 1934 et du règlement 
)1 llltlU!xé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION n'HOl'o"NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modîfié par celuÎ du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nù 429 du 31 juillet .1937) pottant œlèvement 
des taxes postales du régime international; 

Vu le radîotélégramme officiel nO 228 s. E. du 22 novembre 
1938, du Haut-Commissaire de la République à Dai<ar; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sous réserve de l'application 
des arrangements spéciaux conclus en vertu de l'arti 
cle 5 de la convention postale universelle et des dis
positions légales ou réglementaires conçcrnant les cor
respondances circulant entre le Togo, la France, l'Algé
rie, les colonies françaises et les pays de protectorat 
ou assimilés, l'échange des correspondances ordinaires 
ou recommandées (lettres et cartes postales, papiers 
~'affaires, journaux et autres imprimés, échantillons 
de marcbandises, petits paquets) entre le Togo d'une 
part, et les pays étrangers, d'autre part, aura lieu dans 
les conditiotis fixées par la convention précitée et le 
règlement, y annexé. 

ART. 2. Les taxes à percevoir au Togo sur les 
correspondances ordinaires ou recommandées à desti· 
nation des pays étrangers sont perçues copformément 
aux tarifs fixés par le tableau suivant: 

Leifres: 

De 0 à 20 grammes ,. 2,25 
Au·dessus de 20 grammes: par 20 grammes 

ou fraction de 20 grammes 1,25 

Cartes poslales: ' , " 
Pour la carte simple et pour chàqüe p'artie de 

la carte aV,ec réponse payée . ' 1;25 
Papiersd'alfaires ,. 

Par 50 gram~es ou fraction de' 50' gtàmmes 
(avec minimum de perception de 2 frs.25) 0,45 



46 

• 

JOURNAL OFfICIEL, DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE. MANDAT DE LA FRANCE 16 janvier 1939 

» 


Imprimés: 
Par· 50 grammes ou fraction de 50 grammes 0,45 

Impressions en relief 
des Ilve.agles : 

à l'usage 

Par 1.000 grammes ail fraclio
1.000 grammes . . 

n de 
0,20 

Eclumtillons : 
Par 50 grammes ou fraction 

(avec minimum de perception de 
de 50 grammes 

90 centimes) 0,45 

Petits paquets: 
Par 50 grammes Ol! fraction 

(avec minimum de perception d
de 

e 4 
50 grammes 
frs. 50. 0,90 

Recommandation .
Droit fixe . . . . 2,50 

ART. 3. - Les journaux et écrits périodiques expé. 
diés directement par les éditeurs ou leurs mandataires 
bénéficient d'une réduc.tion de 50 p. 100 sur le tarif 
général des imprimés, dans les relations avec les pays 
qui ont donné ou donneront leur assentiment à l'appli
cation de cette mesure; la même réduction est concé
dée, sous la même réserve et quels que soient les 
expéditeurs, aux livres ainsi qu'aux brochures et papiers 
de musique, à l'exclusion de toute publicité ou récla· 
mes autres que celles qui figurent sur la couverture ou 
les pages de garde des volumes; la taxe à percevoir, 
après l'abattement prévu, sera, le cas échéant, forcée 
au demi.décime. 

ART. 4. - En cas d'absence ou d'insuffisance d'af· 
franchissement, les objeta de correspondance de toute 
nature, en provenance des pays étrangers, sont passi. 
bles, à la charge des destinataires, d'une taxe égale 
au double de l'affranchissement manquant ou de J'in
suffisance, sans que cette taxe puisse être iilférieure 
à 50 centimes. 

Cette taxe sera, le cas échéant, forcée au demi
. décime. 

ART. 5. - Indépendamment des taxes applicables 
aux objets de la catégorie à laquelle ils appartiennent, 
les envois contre remboursement sont passibles d'un 
droit fixe de 4 frs. 50 par objet et d'un droit propor. 
tionnel au montant du remboursement, de 25 centimes 
par 50 francs ou fraction de 50 francs. . 

Les droits prévus à l'alinéa précédent restent acquis 
au trésor alors même que les envois feraient retour 
aux déposants. 

Les envois contre remboursement ne donnent pas lieu 
à rémunération au profit du facteur encaisseur. 

A~T. 6. - L'expéditeur de tout objet recommandé 
à destination des pays étrangers participant au service 
des avis de réception peut demander, soit au moment 
du dépôt de cet objet, soit postérieurement, qu'il lui 
soit donné avis de Sa réception par le destinataire. 

Si l'avis de reception est demandé au moment même 
du dépôt de l'objet, le droit à payer est de 2 frs. Ce 
droit est fixé à 4 frs, lorsque la demande est présentée 
postérieurement aU dépôt dudit objet. 

Les demandes de renseignements relatives aux objets 
recommandés pour lesquelles la taxe' de l'avis de 
réception n'a pas été acquittée donnent lieu à la 
perception d'un droit fixe de 4 frs, Ce droit peut être 
remboursé s'il est établi qu'il y a fa'Ute du service des 
postes. 

Aru. 7. - Sous ,réserve . des exceptions .~u principe 
de la responsabilité, prévues par la conveiltion postale 
universelle, le moiltant maximum de l'indemnité pour 
la perte d'un envoi recommandé du régime interna
tional cst fixé à 350 francs. . 

ART. 8. - La taxe spéciale à percevoir, au Togo, 
sur les correspondances à distribuer par exprès, à 
destination des pays étrangers qui ont organisé ce 
mQde de remise, est fixée à 4 frs, 50. 

ART. 9. - Les envois postaux originaires de l'exté
rieur et reconnus contenir des objets passibles de droits 


. et taxes perçus par le service des douanes sont, en 

outre, passibles d'une taxe de dédouanement de 3 frs. 

perçue au profit de l'administration des postes. 

ART. 10. - La délivran~e des cartes d'identité 
donne leu à la perception d'une taxe de 10 francs. 

ART. 11. - Le .prix de vente des coupons-réponse 
est fixé à 4 francs. . 

ART. 12, - Sont et demeurerÎt abrogées toutes ·dis
positions contraires au présent arrêté qui entrera en 
vigueur le 1cr janvier 1939. 

ART. 13. - Le chef du service des postes, télégra
phes et téléphones est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera anregistré communiqué et publié partout 
où besoi.n sera. 

Lomé, le 23 décembre 1938, 

ORADASSI. 

Service du mandais d'arlicl... d'argonl 
franco-cotonl"u" 

ARRETE No 715 fixant la date de mise en applica, 
tion du décret du 18 octobre 1938 portant réorgl111i-. 
sation du service des màndats d'articles d'argeltt 
franco-colomaux. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
.€HEVALTER DE LA Lt:mON otHONNEURJ . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution •. 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo;, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de.· 
dépe-nses administratives du T ago, modifié par celui d~ 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul_
gation et de publication des textes réglementaires au Togo, 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 18 octobre 1938 portant réorganisatiolj. 
du service des mandats d'articles d1argent franco-coloniaux, 
promulgué au Togo par l'arrêté no 719 du 23 décembre 1938. 

Vu la circulaire (Colonies) no 8.219 du 21 octobre 1938';. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du 'décret 

du 18 octobre 1938 portant réorganisation du ·service 
des mandats d'articles d'argent franoo-coloniaux entre •. 
ront en application à compter du 20 janvier 1939. 

ART, 2. -' Le chef du service des postes, télégraphes. 
et téléphones est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué· et publié-
partout où besoin sera. . 

Lomé, le··23 décembre 1938. 

ORADASSf. 




